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L'EFFORT REMOIS

Faisons connaissance...
Depuis plus de 70 ans, les sociŽtŽs du Groupe PLURIAL ont
pour vocation dÕaccompagner le parcours rŽsidentiel de
chacun. Au travers de ses deux marques PLURIAL 1%
LOGEMENT et PLURIHABITAT, le GŽnŽraliste de lÕHabitat
intervient dans la gestion du 1% Logement, la location,
lÕaccession ˆ la propriŽtŽ, la construction de maisons indi-
viduelles et dans la gestion des biens/Syndic. 

La qualitŽ de vie de ses locataires est une volontŽ perma-
nente pour PLURIHABITAT L'EFFORT REMOIS. Elle est au
coeur des prŽoccupations de lÕentreprise sociale pour
lÕhabitat dans la construction, la rŽhabilitation lÕamŽnage-
ment et la gestion de logements locatifs.

FondŽe en 1947, la sociŽtŽ g•re aujourdÕhui un parc de plus
de 21 000 logements collectifs et individuels sur Reims,
Ch‰lons-en-Champagne, Vitry-le-Fran•ois, Saint-Dizier et
leurs agglomŽrations.
Fort dÕune Žquipe de 210 personnes, PLURIHABITAT LÕEFFORT
REMOIS dŽploie sans cesse lÕensemble de ses ressources pour
vous offrir des logements de qualitŽ correspondant ˆ votre vie.
Sept agences de proximitŽ sont ˆ votre Žcoute pour vous
assurer quotidiennement le meilleur service, au plus pr•s
de vos besoins et attentes. 
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Nous sommes heureux de vous accueillir
dans un logement de notre patrimoine. Ce
guide a pour but de faciliter vos d"marches
dans votre parcours 
locatif. Si, toutefois, vous n'y trouviez pas la
r"ponse # votre question, contactez votre
Agent Relations Locataires, dont vous trou-
verez les coordonn"es dans votre dossier.

Bienvenue
chez vous



V o t r e  
l o g e m e n t

Vous $ tes  locata i re  PLURIHABITAT L'EF-
FORT REMOIS,  c 'es t  l 'occas ion pour  nous
de rappe ler  not re  souc i  de  ve i l le r  #  vot re
b ien-$ t re  dans vot re  logement .  Le  respect
des r%g les  et  as tuces s imples  su f f i sent#
vous permet t re  de b ien  v iv re  dans vot re
logement  et  parmi  ceux qu i  vous entou-
rent .Les formalitŽs

Le Contrat  de locat ion
Ce document, signŽ entre PLURIHABITAT L'EFFORT REMOIS 
et vous-m•me, rappelle les engagements du bailleur et du locataire
(paiement du loyer, dŽp™t de garantie, etc). 
CONSERVEZ-LE PRƒCIEUSEMENT.

La v is i te  dÕaccuei l
Apr•s avoir pris rendez-vous avec votre Agent Relations Locataires
(dans un dŽlai d'un mois), celui-ci se rendra ˆ votre domicile afin 
de vous prŽsenter votre nouveau cadre de vie et rŽpondra ˆ toutes 
vos questions.  

LÕŽtat  des l ieux 
¥ Vous arrivez...
Apr•s la signature de votre contrat, vous recevez un courrier indi-
quant la date et lÕheure du rendez-vous dÕŽtat des lieux dÕentrŽe. Il
sÕagit de constater lÕŽtat exact pour pouvoir comparer la situation ˆ
votre dŽpart. CONSERVEZ PRƒCIEUSEMENT ET SOIGNEUSEMENT LÕEXEMPLAIRE

QUI VOUS SERA REMIS. AprŽs lÕŽtat des lieux , si vous avez des ques-
tions, contactez votre agent relations locataires.

¥ Vous quittez un logement de notre organisme ?
1 - Envoyez une lettre de prŽavis ˆ votre agence en respectant les
dŽlais prŽvus dans votre contrat de location, un accusŽ de rŽception
vous sera ensuite envoyŽ.



2 - Un rendez-vous vous sera fixŽ pour Žtablir un prŽ-Žtat des lieux. Il
sÕagit de faire le point sur la liste des travaux Žventuels qui seront ˆ votre
charge et dÕen estimer le montant. Si ces travaux ne sont pas effectuŽs
au moment de lÕŽtat des lieux de sortie, des indemnitŽs de remise en Žtat
du logement vous seront rŽclamŽes.
3 - Vous recevrez un dernier courrier fixant le rendez-vous de lÕŽtat des
lieux de sortie : vous devez •tre prŽsent ce jour-lˆ, mais vous pouvez •tre
reprŽsentŽ par une personne mandatŽe par Žcrit. Cette derni•re devra
obligatoirement prŽsenter une procuration accompagnŽe dÕune photoco-
pie de sa carte dÕidentitŽ.
4 - RŽsiliez vos diffŽrents abonnements aupr•s des services concernŽs
(eau, gaz, ŽlectricitŽ et tŽlŽphone) 5 jours au moins avant la date de votre
dŽpart.
5 - Le jour de lÕŽtat des lieux de sortie, le logement et ses dŽpendances
(cave, garage, etc...) doivent •tre enti•rement vidŽs et nettoyŽs. Vous
devez rendre lÕensemble des clŽs, badges, tŽlŽcommandes et cartes
magnŽtiques dont vous disposez. NÕoubliez pas de vous munir de votre
chŽquier ou dÕun RIB pour procŽder au rŽglement de votre compte de
sortie (loyer, charges, Žtat des lieux...).
ATTENTION! EN CAS DE NON RESTITUTION DES CLƒS Ë LA DATE DÕƒCHƒANCE DU

PRƒAVIS, VOUS RESTEZ RESPONSABLE DU LOGEMENT ET DONC REDEVABLE DES

LOYERS ET CHARGES.

LÕassurance
Imaginez qu'un incendie dŽtruise compl•tement l'appartement que 
vous occupez... Vous •tes responsable et votre propriŽtaire se 
retournera contre vous! Selon la loi, vous devez assurer votre logement
avant d'en prendre possession. 
C'est pourquoi nous vous demandons de nous fournir une attestation
prouvant que votre logement est bien assurŽ contre les risques qui sont
liŽs ˆ l'occupation du logement : incendie, dŽg‰ts des eaux, explosion,
etc.. Aujourd'hui, les compagnies d'assurance proposent des assuran-
ces Òmultirisque habitationÓ. 
TOUS LES ANS, VOUS DEVREZ NOUS FOURNIR UNE NOUVELLE ATTESTATION D'ASSU-
RANCE POUR L'ANNƒE EN COURS, SUR SIMPLE DEMANDE DE NOTRE PART.

Votre nouvel le  adresse
Effectuez votre changement d'adresse aupr•s de la Posteet signalez vos
nouvelles coordonnŽes ˆ toutes les organisations:
¥ EDF-GDF, É ¥ SŽcuritŽ Sociale ¥ Ecoles et cr•ches ¥ Caisse
d'Allocations Familiales ¥ Mairie (liste Žlectorale) ¥ Service des Eaux  
¥ Assurance ¥ PrŽfecture (carte grise) ¥ Imp™ts ¥ É

Que faire
?
en cas de sinistre
Que vous soyez 
victime ou respon-
sable dÕun sinistre,
vous disposez dÕun
dŽlai maximum de 5
jourspour dŽclarer
tout sinistre ˆ votre
assureur. Ce dŽlai
est rŽduit ˆ 24 heu-
res pour le vol. Le
sinistre doit Žgale-
ment •tre dŽclarŽ ˆ
votre agence. Enfin,
nÕoubliez pas que
vous devez fournir
la preuve des dom-
mages.

en cas de dŽg‰ts 
des eaux
Cette situation
peut-•tre rŽsolue
facilement et rapi-
dement gr‰ce ˆ la
procŽdure simplifiŽe
du constat amiable
ÒdŽg‰ts des eauxÓ,
fourni par votre
assurance. Ce
document, crŽŽ sur
le m•me mod•le
que le constat auto-
mobile, est ˆ rem-
plir par les deux
parties (le locataire
qui a subi et celui
qui a provoquŽ le
sinistre). La souche
du constat est ˆ
adresser ˆ 
PLURIHABITAT

infos
pratiques !
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Le loyer et les charges

en cas de difficult!s pour payer
Que faire ?

V o t r e  
l o g e m e n t

Les charges
Les charges correspondent au cožt des prestations et services dont bŽnŽficie
votre ensemble immobilier, par exemple :
¥ Consommations liŽes aux parties communes (ŽlectricitŽÉ)
¥ Consommations liŽes ˆ votre logement (quote-part du chauffage collectifÉ)
¥ Entretien de certains Žquipements privatifs (chaudi•re, chauffe-eauÉ)
¥ Imp™ts et taxes prŽlevŽs pour le compte de l'Etat
Ces charges sont payables par provisions mensuelles et rŽvisables 
pŽriodiquement.

Le SupplŽment  de Loyer  de Sol idar i tŽ
(article L441-3 ˆ L441-15 du Code de la Construction et de lÕHabitation)

Un ÒsurloyerÓ peut-•tre appliquŽ aux clients dont les revenus imposables exc•-
dent dÕau moins 20% les plafonds de ressources applicables pour lÕattribution
du logement quÕils occupent (hormis les locataires en zone urbaine sensible).
LÕapplication de ce surloyer ne remet pas en cause le maintien dans les lieux.

Le loyer
A la fin de chaque mois, vous recevez un avis d'ŽchŽance de 
PLURIHABITAT L'EFFORT REMOIS. Sur ce document sont inscrits le
loyer, les provisions pour charges locatives et, si vous en bŽnŽficiez,
l'aide au logement. Le loyer est rŽŽvaluŽ pŽriodiquement par le Conseil

dÕAdministration dans les limites fixŽes par la lŽgislation.

D•s un premier retard de loyer, prenez contact avec nos chargŽs de recouvrement. 
Ne laissez pas votre dette sÕaggraver ! Ensemble nous essaierons de trouver une solution 
la mieux adaptŽe ˆ votre situation familiale et professionnelle.
De plus, sachez quÕapr•s 2 mois dÕimpayŽs le versement de lÕAPL (Aide PersonnalisŽe au
Logement) peut •tre suspendue, ce qui alourdit le montant de la dette. Vous pouvez joindre
nos chargŽs de recouvrement ˆ tout moment par tŽlŽphone ou personnellement. Ils prennent
en compte votre situation personnelle en observant leur devoir de rŽserve.

info

info
Chaque annŽe 
(au mois de mai), 
une rŽgularisation 
est effectuŽe en 
comparant lÕensemble
des charges locatives
rŽelles qui vous
concernent avec le
montant des charges
provisionnŽes chaque
mois.



Choisissez votre moyen de paiement

Diminuer le co"t de vos char-
ges... ... faites des !cono-

par quelques gestes simples au quotidien
COMMENT

A PLURIHABITAT L'EFFORT REMOIS, vous ne payez pas d'avance. 
Vous rŽglez votre loyer ˆ terme Žchu, au plus tard le 10 du mois suivant 
(par exemple, le 10 fŽvrier au plus tard, vous rŽglez le loyer de janvier).

Nous vous proposons trois moyens de paiement pour rŽgler votre loyer, 
en vous recommandant le prŽl•vement automatique.
Vous n'avez plus ˆ vous soucier du r•glement de votre loyer chaque mois :
Votre autorisation de prŽl•vement permet ˆ votre banque de prŽlever directe-
ment votre loyer sur votre compte. Sans frais de gestion. Plus de dŽplacement,
plus de courrier ˆ poster. Il est m•me possible d'Žchelonner des factures sur
plusieurs mois, par exemple pour des charges lourdes.

Le passage au prŽl•vement automatique est tr•s simple : des formulaires sont 
ˆ votre disposition aupr•s de votre interlocuteur habituel.

Il existe aussi :
Le TIP (Titre Interbancaire de Paiement) :
CÕest un moyen sžr qui vous Žconomise un ch•que. Tous les mois, il suffit de
signer et dater la partie rectangulaire qui se trouve en bas de votre avis
d'ŽchŽance puis de la renvoyer au centre de paiement. Joignez-y la premi•re
fois, soit un RIB, soit un RIP (RelevŽ d'IdentitŽ Bancaire ou Postal). 
Le ch•que :
Retournez votre ch•que du montant demandŽ ˆ l'ordre de PLURIHABITAT
L'EFFORT REMOIS sans oublier de l'accompagner de votre TIP non signŽ
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LÕŽlectricitŽ
¥ prŽfŽrer des ampoules ˆ
basse consommation, Žvi-
ter les lampes halog•nes .
¥ rŽfrigŽrateur : ne pas l'ou-
vrir sans arr•t, ne pas y
mettre des plats encore
chauds, ne pas le placer ˆ
c™tŽ d'une cuisini•re, le dŽgi-
vrer rŽguli•rement.

Appareils consommateurs
d'ŽlectricitŽ : tous les vieux
appareils mŽnagers, le four
traditionnel, le lave-linge, le
fer ˆ repasser, les veilles
des Žquipements hi-fi et
vidŽos.

LÕeau
¥ Faire fonctionner ˆ pleine charge lave-linge et lave-vais-
selle (30 ˆ 120 litres pour chaque machine). Choisir les pro-
grammes basse tempŽrature et programmes courts.
¥ PrivilŽgier lÕachat dÕun lave-linge ou lave-vaisselle faible-
ment consommateur (Un lave-linge rŽcent consomme 40 ˆ
90 litres par lessive, contre 70 ˆ 120 litres pour un ancien).
¥ Prendre une douche (60 ˆ 80 litres) plut™t quÕun bain (150
ˆ 200 litres).
¥ Remplir un verre dÕeau pour se rincer les dents plut™t que
de laisser couler lÕeau ( 15 litres dÕŽconomies en 3 mn).
¥ Equiper les WC de chasse dÕeau ˆ double commande (3
ˆ 6 litres contre 6 ˆ 12 litres pour une chasse dÕeau ordi-
naire).
¥ RŽparer les fuites : un joint dŽfaillant sur un robinet peut
entra”ner une perte dÕeau de 4 litres par heure (goutte ˆ
goutte) soit 35 m 3 (35 000 litres) par an.



Votre sŽcuritŽ

En cas de dysfonctionnement ou d'urgence aux horaires 
d'ouvertures habituels,contactez directement votre Agent Relations
Locataires.

En cas d'urgence uniquement,en dehors des heures d'ouverture,
les week-ends et jours fŽriŽs,appelez le numŽro suivant  03 26 47 29 13.
Ce service fonctionne pour vous 24h/24 et 7 jours /7.

Les cas dÕurgence :
¥ engorgement eaux usŽes rendant l'usage de l'ensemble des sanitaires 
totalement impossible
¥ incendie ayant provoquŽ la privation totale d'ŽlŽments indispensables : 
eau potable, eaux usŽes, ŽlectricitŽ, gaz
¥ fuite de gaz
¥ coupure totale du chauffage collectif en pŽriode froide
¥ ascenseur en panne sauf si un second ascenseur permet malgrŽ tout 
l'acc•s
¥ porte de garage collectif bloquŽe fermŽe
¥ toiture dŽgradŽe entra”nant des fuites Žnormes
¥ panne d'ŽlectricitŽ dans les cages d'escaliers (emp•chant la circulation 
en toute sŽcuritŽ)
¥ fuite d'eau importante
¥ nombreux vitrages brisŽs
¥ arbre arrachŽ entra”nant des dŽg‰ts importants
¥ incidents emp•chant l'utilisation des locaux communs indispensables

PrŽcisez. . .
Lors de votre appel, il vous sera demandŽ de prŽciser votre nom, votre prŽnom,
votre adresse exacte, votre numŽro de tŽlŽphone, votre Žtage, la lettre pali•re et la
nature de la panne, ainsi que le degrŽ d'urgence. 

Dans les cas graves (fuite de gaz, fuite d'eau chez un voisin absentÉ)
n'hŽsitez pas ˆ prŽvenir les pompiers en composant le 18.

V o t r e  
l o g e m e n t



contacts
utiles !

Appel dÕurgence
SociŽtŽ S.C.I.S
24h/24 - 7jours/7

03 26 47 29 13

&

Pompiers 18

SAMU 15

EDF
(sŽcuritŽ - dŽpannage)

0810 333 051

GDF
(sŽcuritŽ - dŽpannage)

03 26 05 15 15

Plurihabitat
LÕEFFORT REMOIS

03 26 04 98 11
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Votre situation change...
Si votre vie Žvolue, informez-nous: votre agent relations locataires
vous aidera ˆ trouver de nouvelles solutions : 
¥ Vous vous mariez, vous vous dŽclarez en concubinage ou
vous avez conclu un pacs 
¥ vous avez un bŽbŽ  ¥ vous vous sŽparez ou vous divorcez  
¥ un dŽc•s survient dans votre famille (concerne uniquement les
personnes dŽclarŽes dans votre logement) 
¥ vos ressources sont modifiŽes  ¥ vous perdez votre emploi...
Dans tous les cas, contactez votre agence PLURIHABITAT L'EFFORT
REMOIS. Si nous connaissons votre situation, nous pourrons agir
plus efficacement et plus rapidement pour rŽpondre ˆ vos
demandes ou vous aider ˆ trouver des solutions 
(exemples : demande de changement de type d'appartement,
difficultŽs financi•res,É).
ET NÕOUBLIEZ PAS DE PRƒVENIR ƒGALEMENT LACAISSE DÕALLOCATIONS

FAMILIALES(CAF).

Mutation interne
Il vous est possible de changer de logement tout en restant 
locataire ˆ PLURIHABITAT LÕEFFORT REMOIS. Fa”tes la demande
aupr•s de votre Agent Relations Locataires qui Žtudiera, avec vous,
la faisabilitŽ de votre projet.



¥ Les parties communes comprennent, entre autres, le hall d'entrŽe,
les paliers d'Žtages et gaines techniques, les sous sols et garages,
les abords. Elles sont ˆ l'usage de tous et ne doivent en aucune mani•re
faire l'objet d'une utilisation personnelle: le locataire s'engage ˆ ne
pas entreposer ou suspendre des objets, et ce quelle que soit leur
nature. 

¥ Il est interdit de suspendre du linge aux fen•tres. 
De mani•re plus gŽnŽrale, la tenue extŽrieure de l'immeuble 
contribue ˆ la bonne prŽsentation du quartier et ˆ l'image de ses
habitants.

V i v r e
e n s e m b l e

Pour  mieux v iv re  ensemble  et  
am" l io rer  vot re  qua l i t "  de  v ie ,  
respectez  l 'env i ronnement
qu i  

Le bruit

En cas de nuisances sonores insupportables (musique trop forte,
aboiement de chiens, bruit de perceuse, etc.É); il est prŽfŽrable
dans un premier temps de rencontrer le fauteur de troubles et de 
dialoguer avec lui. 
Vous pouvez par exemple l'inviter ˆ constater le niveau sonore et
trouver ensemble des solutions.
Il existe des moyens simples pour limiter les nuisances provoquŽes
par les bruits de tous les jours.

Les enfants ont, bien entendu, la possibilitŽ de jouer dans les cours
extŽrieures prŽvues ˆ cet effet. Nous rappelons ici aux parents qu'ils
sont responsables du comportement de leurs enfants et des consŽquences
de leurs actes. Ils doivent donc veiller ˆ ce que les activitŽs de ceux-
ci ne crŽent ni dŽgradations, ni nuisances d'aucune sorte pour les
habitants.

¥ Poser des feutres
sous les pieds des
meubles
¥ ModŽrer le son 
de la tŽlŽvision 
ou de la cha”ne hi-fi
¥ Eviter de marcher
avec des chaussures
ˆ talons dans un
logement collectif
¥ Ne pas claquer 
les portes
¥ Ne pas faire 
fonctionner la
machine ˆ laver 
en fin de soirŽe 
ou la nuit.
¥ Si vous organisez
une f•te, pensez ˆ
prŽvenir vos voisins,
ils seront plus 
tolŽrants

Les parties communes

infos
pratiques !



¥ Dans certains immeubles, l'entretien des paliers et escalier est
assurŽ pŽriodiquement ˆ tour de r™le, par les locataires. 
Vous trouverez dans le dossier remis lors de la prise de clŽs 
une note indiquant les tours de nettoyage.

Le stationnement
¥ Vous ne devez pas stationner votre vŽhicule sur les espaces verts,
ni ˆ des endroits rŽservŽs ou interdits : emplacements handicapŽs,
sorties de garages, etc.É 
¥ Ne vous garez pas devant ou sur une voie rŽservŽe aux vŽhicules de
secours. L'arr•t, m•me un court instant, et le stationnement y sont
interdits de jour comme de nuit.

Les animaux
¥ Nous vous rappelons que les animaux sont tolŽrŽs sous rŽserve de
ne pas nuire ˆ la tranquillitŽ de l'immeuble. Chaque propriŽtaire devra
par ailleurs respecter la rŽglementation en vigueur sur les chiens
d'attaque, de garde ou de dŽfense: vous •tes obligŽ de le dŽclarer ˆ
la mairie. De plus, le chien doit •tre muselŽ et tenu en laisse par une
personne majeure, y compris dans les parties communes de votre
immeuble. 

¥ Afin d'Žviter de g•ner votre voisinage, nous vous informons qu'il
existe des colliers anti-aboiements sans aucun danger pour la santŽ
de votre animal.

¥ Soyez vigilants ˆ ne pas laisser votre animal faire ses besoins 
n'importe o•. Si cela arrivait, nous vous demandons de nettoyer
immŽdiatement.

Les balcons

¥ Ne nettoyez pas votre balcon ˆ grandes eaux, sinon vous arroserez
les passants (et ne suspendez pas vos pots de fleurs ˆ l'extŽrieur) ! 

¥ Les loggias et les jardins d'hiver ne sont pas un lieu de stockage. 
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V i v r e  
e n s e m b l e

La tŽlŽvision
Vous devez obligatoirement •tre raccordŽ sur des installations exis-
tantes. Si vous souhaitez ajouter une parabole ou une antenne dans
votre logement, vous devez faire une demande Žcrite aupr•s de
lÕagence dont dŽpend votre logement.

LÕascenseur
Si vous constatez un probl•me au niveau des ascenseurs, il faut le
signaler rapidement au prestataire de mani•re ˆ Žviter tout incident.
En cas de panne et si vous •tes immobilisŽ ˆ l'intŽrieur de celui-ci,
restez calme et appuyez sur le bouton d'alarme, 
si le danger est imminent vous pouvez joindre les pompiers qui sont
les personnes les mieux qualifiŽes pour intervenir.

Pour des questions dÕhygi•ne, toutes les ordures doivent •tre her-
mŽtiquement emballŽes et dŽposŽes dans les conteneurs prŽvus ˆ
cet effet.
NÕOUBLIEZ PAS DE RESPECTER LE TRI SƒLECTIF DES ORDURES ET LA PARTICU-
LARITƒ DES DIFFƒRENTES POUBELLES: VERRES, MAGAZINES, JOURNAUX...

En plus des dŽchetteries, les usagers peuvent se dŽbarrasser de
leurs objets encombrants dans les bennes installŽes dans les rues
(contacter les services de la Ville).

Les ordures mŽnag•res

Les GROS VOLUMES pneus, matelas, meubles, Žquipements 
mŽnagers, gazini•res... devront •tre entreposŽs dans les dŽchetteries.

REIMS       Quartier Croix-Rouge : impasse de la Chaufferie ¥ Quartier Europe : rue de lÕEscaut
TINQUEUX       rue Marcel-Dassault
St-BRICE COURCELLES      Chemin du Temple

Ouvertes du lundi au samedi de 9h ˆ 19h. Le dimanche et les jours fŽriŽs de 9h ˆ 12h.
FermŽes les 1er janvier et 1er mai.

CHALONS EN CHAMPAGNE       Chemin des Gr•ves TŽl. 03 26 21 77 85
EPERNAY       entre Pierry et Chouilly (site de la Fertiline) et au bout de la rue de la T•te ˆ lÕAne 
dans la Zone Industrielle de Magenta

infos
pratiques !



Un probl•me entre voisins ?
La premi•re attitude ˆ avoir est d'Žtablir un dialogue avec votre voisin.
Le rencontrer pour l'informer courtoisement que vous •tes g•nŽ par
son comportement. Peut-•tre n'avait-il pas conscience de vous
dŽranger !

Si quelques jours plus tard, vous •tes encore importunŽ, envoyez 
lui une lettre simple rappelant votre demande verbale.
S'il n'y a toujours pas de rŽsultat, adressez lui une lettre avec
accusŽ de rŽception en lui rappelant votre prŽcŽdent courrier.

Par la suite, si votre voisin persiste, plusieurs solutions sont envisa-
geables :

¥ PrŽvenez l'Agent Relations Locataires qui est votre rŽfŽrent ˆ 
PLURIHABITAT L'EFFORT REMOISet indiquez lui les dŽmarches que
vous avez dŽjˆ entreprises.
Il pourra ainsi intervenir directement aupr•s de votre voisin ou faire
part de votre litige ˆ l'association Alpha Logement, service de mŽdia-
tion indŽpendant qui instruira un dossier.

¥ Vous pouvez Žgalement vous rapprocher d'un conciliateur de justice
en vous rendant soit au Palais de Justice(place Myron Herrick), soit ˆ
la Maison de Justice et du Droit(dans le quartier Orgeval). 
Il y a Žgalement des mŽdiateurs qui sont prŽsents sur les diffŽrents
quartiers. 

¥ Si vous avez subi une agression ou un acte de vandalisme, 
ˆ l'origine d'un traumatisme psychologique, vous pouvez joindre 
un professionnel sensibilisŽ aux probl•mes d'aide aux victimes.
Contactez :
- Ecoute Psychologique de Reims 03 26 78 87 78
- ou L'association le M.A.R.S. 03 26 89 59 30
Le service d'aide aux victimes et de mŽdiation

¥ Si l'acte dont vous •tes victime rel•ve d'une infraction pŽnale, 
un agent assermentŽ de la Police Nationaledoit constater l'infraction 
et dresser un proc•s-verbal. Une procŽdure ˆ l'encontre de l'auteur
sera ensuite possible. En mati•re de bruit, le service de Police
Municipale est habilitŽ ˆ intervenir, tout comme un huissier de justice
(acte payant).

&

&

contacts
utiles !

&

Palais de Justice
Place Myron Herrick
REIMS

Maison de Justice 
et du Droit
37 rue Albert Schweitzer
(quartier Orgeval)
REIMS

Ecoute
Psychologique
TŽl. 03 26 78 87 78
REIMS

Association le
M.A.R.S
service d'aide aux 
victimes et de mŽdiation
19, rue du Jard  
TŽl. 03 26 89 59 30
REIMS

Police 17
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E n t r e t e n i r
v o t r e  l o g e -

Quelques r%g les  s imples  #  su iv re  
pour  vot re  b ien-$ t re  comme pour
vot re  s"cur i t " ,  ma is  "ga lement
en pr"v is ion  de l ' " t a t  des  l ieux

LÕŽlectricitŽ

¥ Ne modifiez pas l'installation Žlectrique de votre logement; celle-ci a ŽtŽ
rŽalisŽe par un professionnel pour vous prŽmunir des dangers. Vous
•tes responsable de l'utilisation que vous en faites.
¥ VŽrifiez la conformitŽ de vos appareils et Žquipementscar s'ils ne sont
pas aux normes, vous risquez de causer un court circuit.
¥ Avant branchement d'un nouvel appareil, assurez-vous que votre ins-
tallation peut supporter cette nouvelle charge Žlectrique et que votre
branchement est conforme ˆ l'utilisation normale du circuit Žlectrique.

EVITEZ DE FAIRE FONCTIONNER PLUSIEURS ƒQUIPEMENTS DE FORTE CONSOMMA-
TION EN MæME TEMPS. 

Le gaz

Pour  Žv i ter  tout  acc ident . . .
¥ Changez  rŽguli•rement le tuyau dÕalimentation de votre gazini•reen
surveillant la date limite dÕutilisation inscrite dessus.
¥ NÕappliquez jamais de peinturesur le robinet de gaz.

En cas de fu i tes de gaz
En cas d'odeur suspecte qui vous rappelle celle du gaz, 
le risque d'incendie est rŽel, coupez le robinet d'arrivŽe, aŽrez 
le logement en ouvrant les fen•tres, sortez de votre logementet appelez
les Pompiers, G.D.F et PLURIHABITAT L'EFFORT REMOIS.

En cas de panne,
avant de demander
l'intervention d'un
professionnel, 
vŽrifiez les fusibles.
Prenez soin d'en
avoir toujours en
rŽserve.

contacts
utiles !

&
Pompiers 18

SAMU 15

EDF
(sŽcuritŽ - dŽpannage)

0810 333 051

GDF
(sŽcuritŽ - dŽpannage)

03 26 05 15 15

Plurihabitat
LÕEFFORT REMOIS

03 26 04 98 11

infos
pratiques !



AŽration et ventilation de votre logement
Plus l'air d'une pi•ce est chaud, plus il est chargŽ d'eau notamment
dans certaines pi•ces comme la cuisine ou la salle de bains. 

¥ La VMC permet d'Žvacuer cette vapeur gr‰ce aux bouches d'extraction
d'air. Elle doit donc fonctionner en permanence. Pour l'entretenir, pen-
sez ˆ nettoyer une fois par trimestre les bouches d'aspirationsituŽes
dans la cuisine, les WC et la salle d'eau. 

¥ Votre logement est ŽquipŽ de bouches de ventilationqui Žvacuent
l'air viciŽ et laissent entrer l'air frais. Ne les bouchez surtout paspour
limiter l'entrŽe d'air froid dans votre logement car vous risqueriez de
crŽer de l'humiditŽ dans votre logement et de vous exposer ˆ des
situations d'asphyxie et d'explosion.

Hotte aspirante et s•che-linge
Le branchement sur la Ventilation MŽcanique Contr™lŽe est INTERDIT, 
car vous devez respecter l'usage prŽvu pour votre syst•me de 
ventilation.

Ramonage
Si vous disposez d'une cheminŽe, il vous appartient de faire ramoner
les conduits d'Žvacuation des fumŽes une fois par ande fa•on mŽcani-
que, c'est-ˆ-dire ˆ l'aide d'un "hŽrisson ". Le ramonage par aspiration
ou produits chimiques est insuffisant car il ne permet pas de retirer
convenablement les suies, goudrons, ou les nids d'oiseaux. Un
ramonage rŽgulier permet d'Žviter tout risque d'incendie.

¥ Pensez ˆ ouvrir les
fen•tres de votre
logement entre 5 et
10 minutes par jour
pour permettre une
aŽration efficace de
votre lieu de vie.
AŽrez systŽmatique-
ment apr•s des acti-
vitŽs comme la cui-
sine, la toilette ou le
sŽchage du linge.
¥ Maintenez vos pi•-
ces ˆ une tempŽra-
ture constante : ne
coupez pas le chauf-
fage dans certaines
pi•ces en cas dÕab-
sence.

infos
pratiques !
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E n t r e t e n i r  
v o t r e  l o g e -

Les rev•tements de sols
¥ Lavez, mais jamais ˆ grande eau, les sols plastiques, carrelages ou 
parquets vitrifiŽs. Pour le parquet traditionnel, nous vous conseillons de
l'encaustiquer rŽguli•rement.

¥ Nettoyez les moquettesˆ l'aide d'un aspirateur ou d'un balai mŽcanique.
De plus un shampooing annuel (avec rin•age), au minimum, est recom-
mandŽ.

¥ De plus, sachez que 90% des taches disparaissentapr•s un simple 
nettoyage avec un chiffon propre imbibŽ d'eau. Si l'intervention est 
immŽdiate, avant le sŽchage des taches, elle est plus efficace.

Les menuiseries
¥ Les rainures d'Žgouttage et les trous d'Žvacuation des eaux des fen•tres
doivent •tre maintenus propres en permanence.

¥ Nettoyage du PVC : utilisez de l'eau savonneuse ou des produits 
spŽcifiques pour l'entretien rŽgulier. N'utilisez jamais d'abrasif.

¥ Les volets, portes et fen•tres nŽcessitent un entretien rŽgulier : 
graissage des parties mobiles, gonds, crŽmones, nettoyageÉ

Pour Žviter les poin-
•onnements provo-
quŽs par les meubles
sur les sols plasti-
ques ou moquettes,
vous pouvez utiliser
des protections en
cuir, plastique ou
feutre. Evitez le
caoutchouc et les
platines mŽtalliques,
qui provoquent des
taches indŽlŽbiles.

infos
pratiques !



Les Žquipements sanitaires
¥ Il convient d'utiliser des produits spŽcifiques pour les Žquipements en inox ou
en acrylique. Vous pourrez Žviter les traces de calcaire sur l'inox, simplement
en le sŽchant apr•s nettoyage. 

¥ Entretenez vos W.Cpar un dŽtartrage rŽgulier.

¥ Ne forcez pas la fermeture des robinets: dans les robinetteries traditionnelles,
les joints perdraient rapidement leur forme ; dans les robinetteries "ˆ t•tes
cŽramiques", vous risquez d'endommager les mŽcanismes internes.

POUR INFORMATION, SACHEZ QUE LES ƒQUIPEMENTS SANITAIRES BIEN ENTRETENUS

PEUVENT VOUS ƒVITER DE NOMBREUX DƒSAGRƒMENTS SUR VOTRE FACTURE DÕEAU.

LÕentretien et les rŽparations
Les rŽparations locatives concernent les locaux et Žquipements ˆ usage 
privatif, cÕest ˆ dire ceux dont le locataire a lÕusage exclusif. 

Elles correspondent aux travaux dÕentretien courant et aux petites rŽparations,
ou remplacements assimilables, consŽcutifs ˆ lÕusage normal du logement et
de ses Žquipements. Elles incombent aux locataires.

Pour Žviter les
remontŽes dÕodeurs
dŽsagrŽables, les
siphons de machines
ˆ laver le linge ou la
vaisselle non utilisŽs
doivent contenir de
lÕeau en perma-
nence.

infos
pratiques !

Qui fait quoi ?
dans votre entrŽe et votre cuisine
dans votre chambre ou sŽjour
dans votre sal le de bains
ˆ lÕextŽrieur de votre logement
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LÕentretien et les rŽparations

dans votre entrŽe
et votre cuisine

Qui fait quoi ?

21

16

17

20

10

19

14

7

8

E n t r e t e n i r  
v o t r e  l o g e -



Le locataire Plurihabitat
LÕEFFORT REMOIS

Remplacement des fusibles et porte fusibles
Entretien du microviseur (judas) de la porte dÕentrŽe
Entretien serrures et verrous de la porte dÕentrŽe
Entretien et remplacement de clŽs et badges perdus ou cassŽs 
Entretien et fixation des plinthes
Entretien des sols et parquets
Nettoyage des bouches dÕextraction dÕair (ne pas boucher)
DŽbouchage du siphon et des Žvacuations 
Reprise des peintures (plafonds, murs et boiseries)
Remplacement du flexible de gaz : vŽrification de la date de validitŽ 
(ˆ remplacer d•s que la date est atteinte)
Remplacement du combinŽ interphone en cas de dŽtŽrioration
Remplacement des interrupteurs et prises de courant
Entretien des fen•tres et portes (graissage gonds, charni•res, serrures, paumelles,
poignŽes, crŽmones)
Remplacement des joints
Petit entretien des convecteurs (nettoyage) et entretien du robinet 
thermostatique du radiateur
Remplacement des points lumineux (applique, douille, ampoule)
Nettoyage des fa•ences (ne pas les percer)
Comblement des trous de fixation dans les murs
Nettoyage et rin•age des appareils sanitaires en circuit fermŽ (chaudi•re)
Entretien de la robinetterie avec le remplacement des joints, des t•tes 
de robinets, cartouches cŽramiques, des cols de cygnes et mousseurs 
(entretien sous contrat dans certains quartiers)

Tuyaux dÕarrivŽe 
gŽnŽrale dÕeau 
et de gaz
Maintenance du 
fonctionnement 
de lÕinterphone
Changement 
des convecteurs 
apr•s usure normale

6
7
8
9
10

11
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16
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LÕentretien et les rŽparations

dans votre sŽjour 
ou votre chambre

15

8

9

2

3

4

1

Qui fait quoi ?

E n t r e t e n i r  
v o t r e  l o g e -



Le locataire Plurihabitat
LÕEFFORT REMOISRemplacement des interrupteurs et prises de courant

Remplacement des prises de tŽlŽphone et de la prise TV
Entretien des sols et parquets
Remplacement des points lumineux (applique, douille, ampoule)
Entretien des portes et fen•tres (graissage gonds, charni•res, serrures,
paumelles, poignŽes, crŽmones)
Remplacement des vitres cassŽes et joints
Nettoyage des grilles de ventilation (ˆ ne pas boucher)
Comblement des trous de fixation dans les murs
Reprise des peintures (plafonds, murs et boiseries)
Reprise des papiers peints
Entretien et fixation des plinthes
Graissage, remplacement notamment des cordes, poulies ou de 
quelques lames des dispositifs dÕoccultation de la lumi•re (stores,
jalousies, volets roulantsÉ)
Peinture des fen•tres intŽrieures

Peinture des fen•tres 
extŽrieures
Entretien des radiateurs

6
7
8
9
10
11
12
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1
2
3
4
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LÕentretien et les rŽparations

dans votre sal le de bains
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Qui fait quoi ?

E n t r e t e n i r  
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Le locataire

Plurihabitat
LÕEFFORT REMOIS

Nettoyage des bouches dÕextraction dÕair (ne pas les boucher) 
Entretien des abattants des WC
Nettoyage des fa•ences (ne pas les percer)
Reprise des peintures (plafonds, murs et boiseries)
Entretien des points lumineux (applique, douille, ampoule)
Remplacement des interrupteurs et prises de courant
Entretien des fen•tres et portes (graissage gonds, charni•res, serrures, paumelles, poignŽes, crŽmones)
Nettoyage des dŽp™ts de calcaire des appareils sanitaires
DŽbouchage du siphon et des Žvacuations
Entretien des sols et parquets
Remplacement des vitres cassŽes et des joints
Reprise des papiers peints
Entretien et fixation des plinthes
Remplacement du flexible et de la pomme de douche
Entretien de la chasse dÕeau et du mŽcanisme des WC
Remplacement du joint de sortie WC
Remplacement des joints silicone
Contr™le du Groupe SŽcuritŽ du ballon dÕeau chaude
Entretien de la robinetterie avec le remplacement des t•tes de robinets, cartouches cŽrami-
ques, des cols de cygnes et mousseurs (entretien sous contrat dans certains quartiers)

Entretien des 
tuyaux dÕŽvacuation 
des eaux usŽes 
et dÕextraction dÕair
Remplacement 
du ballon dÕeau
chaude et de la
rŽsistance
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LÕentretien et les rŽparations

Qui fait quoi ?
ˆ  lÕextŽrieur 

de votre logement 

1

2

3

4

69

10

8

11

12

17

16

15

8

6

5

13



logement ind iv iduel

Le locataire Plurihabitat
LÕEFFORT REMOIS

Enl•vement de la mousse et 
des autres vŽgŽtaux sur auvents, 
terrasses et marquises
DŽgorgement et nettoyage des 
chŽneaux, goutti•res et descentes
dÕeaux pluviales
Entretien et dŽbouchage de 
lÕŽvacuation du balcon
Entretien de la porte du garage 
(poignŽe, serrure, cha”nette, ressorts)
Entretien et rŽparation des volets 
battants et des volets roulants 
(sangle, enrouleurs, manivelles et lames)
Entretien de la bo”te ˆ lettres
Vidange des fosses septiques 
puisards et fosses dÕaisance
Elagage des arbres

Remplacement et peinture de la porte
de garage
Entretien du garde-corps du balcon
Entretien des fa•ades
Entretien des toitures

6

7

8

9

Sous-Contrat
Ramonage des conduits dÕŽvacuation
des fumŽes et des gaz et conduits de
ventilation

1

2

3

4

5

10

11
12

13

Les jardins privatifs

¥ Entretien courant, notamment des allŽes, pelouses, massifs, bassins et piscines.
¥ Taille et Žlagage des arbres et arbustes.
¥ Remplacement des arbustes.
¥ RŽparation et remplacement des installations mobiles dÕarrosage.

logement co l lec t i f

Le locataire Plurihabitat
LÕEFFORT REMOIS

Entretien et dŽbouchage 
de lÕŽvacuation du balcon
Entretien de la porte du garage 
(poignŽe, serrure, cha”nette, ressorts)
Entretien et rŽparation des volets 
battants et des volets roulants 
(sangle, enrouleurs, manivelles et lames)
Entretien de la bo”te ˆ lettres

Remplacement et peinture 
de la porte de garage
Entretien du garde-corps du balcon
Entretien des fa•ades
Entretien des toitures

Sous-Contrat
Ramonage des conduits dÕŽvacuation des fumŽes et des gaz et conduits de ventilation
Entretien de la pelouse
Entretien de lÕallŽe
Vidage des poubelles et corbeilles
Taille des haies et arbustes

7

14

3

4

5

6

9

10
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16
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E n t r e t e n i r  
v o t r e  l o g e -

Les travaux dans votre logement
Vous souhaitez effectuer des transformationsdans votre logement : changer
vos rev•tements de sols, modifier lÕinstallation Žlectrique ou la plomberie,
lÕinstallation dÕantennes de radio diffusion ou de tŽlŽvision (ex : paraboles),
poser de la fa•ence dans la salle dÕeau ou la cuisineÉ Vous devez dÕabord
nous faire une demande Žcrite.Sans notre autorisation Žcrite, aucune modi-
fication ne pourra •tre effectuŽe. 
Les travaux sont enti•rement ˆ votre chargeet doivent •tre rŽalisŽs dans les
Çr•gles de lÕartÈ. A votre dŽpart, les amŽnagements rŽalisŽs demeurent
acquis au propriŽtaire et ne feront lÕobjet dÕaucune indemnisation. 

Sont strictement interdits :
La pose de dalles en polystyr•ne au plafond, la pose de matŽriaux en
li•ge et de crŽpi sur les murs et sur les plafonds, lÕinstallation dÕantennes
individuelles de type parabolique sur les balcons, loggias, rebords de fen•-
tres ou fa•ades, la pose de carrelage au sol dans des logements situŽs
dans des immeubles collectifs. 

NE JAMAIS PERCER NI PEINDRE LES FENæTRES OU PORTES ENPVC. NE JAMAIS

POSER DÕAUTOCOLLANTS SUR LES PORTES RECOUVERTES DÕUN FILM PLASTIQUE : 
EN LES RETIRANT, VOUS RISQUEZ DÕARRACHER LE REVæTEMENT.

Les nuisibles
Vous •tes tenus de prendre toutes les mesures contre le dŽveloppement
des rats, souris, pigeons, blattes et punaises dans votre logement par des
opŽrations pŽriodiques ou ponctuelles de dŽsinfection.

Les b la t tes
Les blattes peuvent envahir n'importe quelle habitation leur convenant,
m•me les plus propres. Ce sont des insectes coureurs, qui ne piquent pas,
et se multiplient tr•s vite.
Il faut Žviter d'Žcraser les blattes: si vous Žcrasez une femelle, vous risquez
de transporter ses Ïufs sous vos semelles. Pour s'en 
dŽbarrasser, traiter avec un insecticide spŽcial blattes ou cafards:

¥ L'arri•re de tous les meubles
¥ Autour de la porte pali•re
¥ Le meuble sous Žvier
¥ Le long des plinthes
¥ L'intŽrieur des placards
¥ Sous la baignoire et derri•re la cuvette WC

s



Ne pas laver les endroits traitŽs pendant une semaine, le produit
n'agit pas immŽdiatement. Il est souhaitable de faire un
deuxi•me traitement 3 semaines apr•s.

Si malgrŽ toutes ces mesures, vous constatez toujours la prŽ-
sence de blattes dans votre appartement, parlez-en ˆ vos voi-
sins, peut-•tre sont-ils dans la m•me situation. Dans ce cas,
nous devrons envisager un traitement global de l'immeuble. Pour
que celui-ci soit efficace, tous les logements doivent •tre traitŽs
en m•me temps, sans exception.

Les p igeons
Il existe un r•glement sanitaire dŽpartemental, article 26, qui stipule :
"PrŽsence d'animaux dans les habitations, leurs dŽpendances,
leurs abords et locaux communs : Il est interdit d'attirer ou nour-
rir systŽmatiquement ou de fa•on habituelle des animaux,
notamment pigeons et chats, quand cette pratique est une
cause de g•ne pour le voisinage".

Nous vous demandons donc, d'Žviter de jeter du pain sur les bal-
cons et abords de l'immeubleet comptons, ainsi, sur votre partici-
pation pour prŽserver votre cadre de vie.
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F a x : 0 3  2 6  0 4  9 8  1 2

Nos agences
proches de vous...
¥ AGENCE DES CHåTILLONS
2 avenue Ch. Colomb, 51100 Reims
& 03 26 06 21 11
Horaires : 8h15-12h15 et 13h15-17h45 
Ouverture le samedi matin de 9h ˆ 12h 
(un samedi sur deux ˆ Croix du Sud)

¥ AGENCE SECTEUR 2
7 rue Marie Stuart, 51100 Reims
& 03 26 04 99 39
Horaires : 8h15-12h15 et 13h15-17h45 
Ouverture le samedi matin de 9h ˆ 12h

¥ AGENCE DE CROIX DU SUD
9 place J. Fragonard, 51100 Reims
& 03 26 06 04 42
Horaires : 8h15-12h15 et 13h15-17h45 
Ouverture le samedi matin de 9h ˆ 12h 
(un samedi sur deux ˆ Ch‰tillons)

¥ AGENCE SECTEUR 4
263C Avenue de Laon, 51100 Reims 
& 03 26 85 12 10
Horaires : 8h15-12h15 et 13h15-17h45 
Ouverture le samedi matin de 9h ˆ 12h

¥ AGENCE DE TINQUEUX
28 rue de la LibertŽ, 51430 Tinqueux 
& 03 26 08 77 16
Horaires : 8h15-12h15 et 13h15-17h45 
Ouverture le samedi matin de 9h ˆ 12h

¥ AGENCE SECTEUR 8
7 rue Marie Stuart, 51100 Reims
& 03 26 04 99 40
Horaires : 8h15-12h15 et 13h15-17h45 
Ouverture le samedi matin de 9h ˆ 12h

¥ AGENCE DE ST DOMINIQUE
11, rue Saint Dominique
51000 Ch‰lons-en-Champagne
& 03 26 70 04 04
Horaires : 8h15-11h55 et 13h30-17h40 
Ouverture le samedi matin de 9h ˆ 12h

¥ AGENCE DE VITRY LE FRAN‚OIS
2, rue Domine de Verzet
51300 Vitry-le-Fran•ois. 
& 03 26 72 13 46
ou 03 26 64 54 12
(agence de Ch‰lons-en-Champagne)
Horaires : 8h15-11h55 et 13h30-17h40
Du lundi au vendredi

¥ MCCA
13 rue Aristide Briand 
51350 Cormontreuil 
& 03 26 82 08 15
Horaires : 8h15-12h et 13h30-18h


